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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la fondation dissoute: 
Caisse de pensions du personnel de l'Elvia Vie Société 
Suisse d'Assurances sur la Vie, en liquidation, Genève

2. Dissolution par: décision de l'Autorité cantonale de surveil-
lance des fondations et des institutions de prévoyance

3. Date de la dissolution: 27.05.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 10.10.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
c/o Kronbichler & Tourette, avocats, boulevard des Philoso-
phes 17, 1205 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Kronbichler & Tourette, avocats
1205 Genève
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